
Délibération n°V2018-242

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 17 juillet 2018

L’an  deux  mille-dix-huit  et  le  dix  sept  juillet,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Sabria
BOUALLAGA, Nancy CANAUD, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA,
Henri  de  VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Stéphanie
JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Audrey
LLEDO,  Henri  MAILLET,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Dominique  MARTIN-
PRIVAT,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-
GALIANA,  Samira  SALOMON,  Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard
TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Valérie BARTHAS-ORSAL ayant donné pouvoir à Luc ALBERNHE, Robert BEAUFILS ayant donné pouvoir à
Audrey LLEDO, Maud BODKIN ayant donné pouvoir à Jean-Luc COUSQUER, Françoise BONNET ayant donné
pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Daniel BOULET ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI, Gérard CASTRE
ayant donné pouvoir à Bernard TRAVIER, Mylène CHARDES ayant donné pouvoir à Jean-Marc DI RUGGIERO,
Robert  COTTE  ayant  donné  pouvoir  à  Titina  DASYLVA,  Cédric  DE SAINT JOUAN ayant  donné  pouvoir  à
Christophe COUR, Vincent HALUSKA ayant donné pouvoir à Dominique MARTIN-PRIVAT, Clare HART ayant
donné  pouvoir  à  Julie  FRÊCHE,  Sonia  KERANGUEVEN  ayant  donné  pouvoir  à  Michèle  DRAY-FITOUSSI,
Chantal  LEVY-RAMEAU ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Mustapha  MAJDOUL ayant  donné
pouvoir  à  Henri  DE  VERBIZIER,  Hervé  MARTIN  ayant  donné  pouvoir  à  Michaël  DELAFOSSE,  Patricia
MIRALLES ayant donné pouvoir à Sophia AYACHE, Marie-Hélène SANTARELLI ayant donné pouvoir à Max
LEVITA.

Absents :
Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD.

Excusés : Patrick VIGNAL.

Exercice 2018 - Budget Supplémentaire 2018 de la Ville de Montpellier

Depuis le vote du Budget Primitif 2018 adopté le 21 décembre 2017, il convient d’ajuster certains crédits
dans le cadre du Budget Supplémentaire.

Le Budget Supplémentaire permet en outre de reprendre les reports de crédits ainsi que le résultat de l’exer-
cice 2017.

Le Budget Supplémentaire du Budget Principal s’élève à 93 602 079.22 euros.

 Section d’investissement

Elle s’équilibre en dépenses et en recettes à 59 849 857.79 euros.

Le détail de cette section est présenté dans les tableaux ci-après :
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Chapitre Recettes d’investissement  Reports 
 Propositions

nouvelles 
Total BS 2018

900 SERVICES GENERAUX 90 000.00 90 000.00

903
CULTURE, VIE SOCIALE, JEUNESSE,
SPORTS,  LOISIRS

9 000.00 9 000.00

904 SANTE ET ACTION SOCIALE -451 000.00 -451 000.00

905
AMENAGEMENT DES TERRITOIRES
ET HABITAT

2 384 547.00 2 384 547.00

921 TAXES NON AFFECTEES 17 521 829.29 17 521 829.29

923
DETTES  ET  AUTRES  OPERATIONS
FINANCIERES

24 995 160.00
-15 827 019.9

3
9 168 140.07

926 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS -1 679 000.00 -1 679 000.00

951
VIREMENT  DE  LA  SECTION  DE
FONCTIONNEMENT

32 806 341.43 32 806 341.43

Total 24 995 160.00 34 854 697.79 59 849 857.79

Chapitre Dépenses d'investissement  Reports 
 Propositions

nouvelles 
Total BS 2018

900 SERVICES GENERAUX 4 242 149.18 417 154.00 4 659 303.18

901 SECURITE 413 965.77 47 800.00 461 765.77

902
ENSEIGNEMENT  FORMATION
PROFESSIONNELLE
APPRENTISSAGE

9 406 913.22 -2 778 397.50 6 628 515.72

903
CULTURE, VIE SOCIALE, JEUNESSE,
SPORTS,  LOISIRS

2 756 892.80 -142 800.00 2 614 092.80

904 SANTE ET ACTION SOCIALE 789 259.57 -1 319 160.00 -529 900.43

905
AMENAGEMENT DES TERRITOIRES
ET HABITAT

10 242 695.47 3 729 156.00 13 961 851.47

906 ACTION ECONOMIQUE 142 081.14 2 553 000.00 2 695 081.14

907 ENVIRONNEMENT 144 842.13 144 842.13

921 TAXES NON AFFECTEES 399 116.00 399 116.00

923
DETTES  ET  AUTRES  OPERATIONS
FINANCIERES

14 437 000.00 14 437 000.00

001
SOLDE  D'INVESTISSEMENT
REPORTE

14 378 190.01 14 378 190.01

Total 28 138 799.28 31 711 058.51 59 849 857.79

 Section de fonctionnement

Elle s’équilibre en dépenses et en recettes à 33 752 221.43 euros.
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Le détail de cette section est présenté dans les tableaux ci-après :

Chapitre Recettes de fonctionnement  Reports 
 Propositions

nouvelles 
Total BS 2018

930 SERVICES GENERAUX 373 440.00 373 440.00

933
CULTURE, VIE SOCIALE, JEUNESSE,
SPORTS,  LOISIRS

465 571.00 465 571.00

934 SANTE ET ACTION SOCIALE -207 000.00 -207 000.00

935
AMENAGEMENT DES TERRITOIRES
ET HABITAT

135 000.00 135 000.00

940 IMPOSITIONS DIRECTES 3 564 362.00 3 564 362.00

941 AUTRES IMPOTS ET TAXES 131 923.00 131 923.00

942 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 725 239.00 725 239.00

945
PROVISIONS  ET  AUTRES
OPERATIONS MIXTES

1 711 663.00 1 711 663.00

002
RESULTAT  DE  FONCTIONNEMENT
REPORTE

26 852 023.43 26 852 023.43

Total 0.00 33 752 221.43 33 752 221.43

Chapitre Dépenses de fonctionnement  Reports 
 Propositions

nouvelles 
Total BS 2018

930 SERVICES GENERAUX 78 150.00 636 813.00 714 963.00

931 SECURITE 100 000.00 100 000.00

932
ENSEIGNEMENT  FORMATION
PROFESSIONNELLE
APPRENTISSAGE

401 934.00 -702 722.00 -300 788.00

933
CULTURE, VIE SOCIALE, JEUNESSE,
SPORTS,  LOISIRS

940 414.00 528 076.00 1 468 490.00

934 SANTE ET ACTION SOCIALE 293 662.00 42 500.00 336 162.00

935
AMENAGEMENT DES TERRITOIRES
ET HABITAT

520 000.00 520 000.00

936 ACTION ECONOMIQUE 10 500 57 100.00 67 600.00

941 AUTRES IMPOTS ET TAXES -32 547.00 -32 547.00

943 OPERATIONS FINANCIERES -249 000.00 -249 000.00

946 TRANSFERTS ENTRE LES SECTIONS -1 679 000.00 -1 679 000.00

953
VIREMENT  A  LA  SECTION
D’INVESTISSEMENT

32 806 341.43 32 806 341.43

Total 1 724 660.00 32 027 561.43 33 752 221.43
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver le Budget Supplémentaire 2018 par chapitre en section d’investissement et en section de fonc-
tionnement ;
-  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  à  défaut  Monsieur  le  Premier  Adjoint,  à  signer  tout  document  se
rapportant à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 51 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 11 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 23 juillet 2018

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180717-48224-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 23/07/18 
Réception en Préfecture : 23/07/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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